
ALLOCUTION DE SON EXCELLENCE MONSIEUR 
FELIX-ANTOINE TSHISEKEDI TSHILOMBO, 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO,
 A L’OCCASION DE LA CLOTURE DES ETATS GENERAUX DE LA JUSTICE 

EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO

Kinshasa, le 16 novembre 2024



Honorable Président de l’Assemblée Nationale,
Honorable Président du Sénat,
Madame la Première Ministre, Cheffe du Gouvernement,
Monsieur le Président de la Cour Constitutionnelle et Président du Conseil 
Supérieur de la Magistrature,
Honorables Députés et Sénateurs,
Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement,
Monsieur le Président du Conseil économique et social,
Messieurs les Membres des Institutions d’Appui à la Démocratie,
Mesdames, Messieurs les Membres du Corps diplomatique et Représentants des 
Organisations internationales accréditées en République Démocratique du 
Congo,
Monsieur le Bâtonnier de l’Ordre National des Avocats, 
Mesdames, Messieurs les Représentants du système judiciaire, en vos titres et 
qualités respectifs,

Distingués invités,
Mesdames et Messieurs,

Nous voici réunis au terme de ces états généraux de la Justice, une démarche 
collective qui a permis un diagnostic exhaustif de notre système judiciaire. 

Durant des journées intenses, les acteurs du secteur de la Justice et de la société 
civile dans toute sa diversité, auxquels se sont joints les honorables Députés et 
Sénateurs, les membres du Gouvernement ainsi que de nombreuses autres 
autorités politico-administratives tant nationales que provinciales, se sont réunis 
pour sonder, la réalité actuelle de la justice en République Démocratique du 
Congo ; et définir ensemble une vision de sa thérapie.

L’état actuel de notre système judiciaire est préoccupant. Nos travaux ont mis en 
lumière des failles profondes, héritées de décennies de crise, de négligence et 
d’abus. Corruption, manque de moyens, formation inadéquate, impunité, absence 
d’indépendance du pouvoir judiciaire et multiples obstacles à l’accès à la justice 
pour les plus vulnérables. Ces défis, nous les connaissons et savons maintenant 
l’urgence de les relever. Autant il était essentiel de poser un diagnostic lucide et de 
cerner les faiblesses, autant il est impérieux aujourd’hui de passer à l’action et de 
dessiner une voie de réforme capable de restaurer la confiance des congolais en 
leur système judiciaire. Une justice qui défend les faibles, protège les droits de tous 
et applique les lois de manière égale et équitable.



Tout au long de ces échanges et concertations, vous avez fait preuve de rigueur et 
de détermination. Les discussions, parfois franches et intenses, ont permis 
d'aborder des points essentiels dans une diversité de perspectives. Je salue la 
qualité de vos interventions, portées dans un esprit de responsabilité et de respect 
mutuel. A chacune et chacun d'entre vous, ainsi qu’à tous nos compatriotes dont 
les observations et attentes ont enrichi ces assises, j’adresse mes félicitations pour 
leur contribution à l’écriture réformatrice de notre histoire judiciaire.

Mesdames, Messieurs,
Distingués invités,

Vos échanges au cours de travaux des états généraux de la justice ont permis de 
dégager des solutions prometteuses. Parmi les recommandations phares, j’ai retenu 
la révision des cadres législatifs pour garantir l’indépendance effective du pouvoir 
judiciaire, l’établissement de tribunaux itinérants pour favoriser un meilleur accès à 
la justice, et la mise en place d’une politique de formation continue destinée aux 
magistrats.

Un accent particulier a également été mis sur le renforcement de la lutte contre la 
corruption, avec des sanctions exemplaires, l’amélioration des conditions de travail 
et des ressources logistiques, permettant ainsi de garantir le prononcé des décisions 
de justice dans les délais légaux. Enfin, une digitalisation progressive a été 
recommandée pour accroître l’efficacité et la transparence de notre système 
judiciaire. 

Ces recommandations constituent la base solide sur laquelle nous devons bâtir les 
réformes indispensables. Il n’est plus question de se satisfaire de solutions 
superficielles. J’insiste : il nous faut des réformes courageuses, des mesures 
radicales qui transformeront nos institutions de manière durable et qui impacteront 
positivement les comportements.

En tant que garant du bon fonctionnement des Institutions et Magistrat suprême, 
j’affirme mon engagement personnel à accompagner la mise en œuvre idoine des 
recommandations issues des états généraux de la justice. Cette volonté de réforme 
incarne une priorité nationale, nécessitant une mobilisation sans faille. Dans cette 
perspective, le Gouvernement recevra des directives claires pour déployer les 
ressources matérielles et financières indispensables au succès des réformes 
préconisées, afin de garantir des résultats concrets et durables pour notre nation.
 
Je souhaite véritablement que chaque citoyen congolais, où qu'il se trouve, 
ressente les changements qui s'annoncent dans notre système judiciaire. La justice 
est le socle de la stabilité de notre nation, le ciment de la paix sociale et le garant 
de notre unité nationale. 



Mesdames, Messieurs,
Distingués invités,

En cet instant solennel, j’adresse un hommage sincère à nos partenaires 
internationaux pour leur soutien indéfectible, ainsi qu’à toutes celles et ceux qui, 
avec ardeur et détermination, ont contribué à cette entreprise historique. Ensemble, 
nous avons posé les bases d'une justice renouvelée et robuste. Bien que la tâche 
soit vaste, elle reste à notre portée, par notre unité et notre volonté inébranlable.
 
A vous, mes chers compatriotes ici présents, le peuple congolais, dans toute sa 
grandeur et sa résilience, nous observe. Il attend de nous des bons résultats et ne va 
plus tolérer des écarts. Nous avons tous une responsabilité sacrée envers notre 
nation, et chacun ici, à travers son rôle et ses compétences, porte la charge et 
l’honneur de cette lourde mission.

Ce jour sera marqué dans l’Histoire comme celui où, unis, nous avons pris 
l’engagement solennel de restaurer la justice en République Démocratique du 
Congo. L'Histoire jugera sévèrement quiconque trahira cet engagement.

C’est sur cette note que je déclare officiellement clos les états généraux de la 
Justice, Edition 2024.

Vive la justice au service du peuple,
Vive la République Démocratique du Congo.
Je vous remercie.


